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Le BUT2



Rappel sur le BUT (2600 h)
 5 Blocs de compétences (BC1 : Solutions techniques en Bâtiment - BC2 : Solutions techniques en Travaux

Publics - BC3 : Dimensionnement - BC4 : Organisation de chantier - BC5 : Pilotage des ouvrages). Chaque
Bloc de compétences (BC) se compose d’Unités Enseignement UE réparties sur les trois années. Deux UE
consécutives au sein d’un même niveau et d’une même compétence forment un regroupement cohérent
d’UE (Ex : UE1.1 + UE 2.1).
 Chaque UE comporte :
- Des ressources (Cours – TD – TP – Autres….)
- Des SAÉ (Mise en situation professionnelle – Stages – TP – Projet – Travail autonomie – Autres….)
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Rappel : Validation d’une Unité d’enseignement
 Avoir plus de 10 à l’UE
 Avoir obtenu la moyenne à un regroupement cohérent d’UE
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UE 1.5 = 7    /  UE 2.5 = 8 



Rappel : Validation d’une Unité d’enseignement
 Avoir plus de 10 à l’UE
 Avoir obtenu la moyenne à un regroupement cohérent d’UE

UE 1.1BC1 UE 2.1

S3 S4
B.U.T. 2

UE 1.2BC2 UE 2.2
UE 1.3BC3 UE 2.3
UE 1.4BC4 UE 2.4
UE 1.5BC5 UE 2.5

10 > Moyenne ≥ 8

UE 1.1 = 12  /  UE 2.1 = 13 

UE 1.2 = 12  /  UE 2.2 = 9  

UE 1.3 = 10  /  UE 2.3 = 7 

UE 1.4 = 9    /  UE 2.4 = 8 

UE 1.5 = 7    /  UE 2.5 = 8 

Moyenne ≥ 10BC1
BC2
BC3
BC4
BC5

Moyenne ≥ 10

S3 S4
B.U.T. 2

10 > Moyenne ≥ 8
8 > Moyenne



 Avoir obtenu la moyenne à plus de la moitié des regroupements d’UE en BUT2
 Avoir au moins 8 / 20 à chacun des regroupements d’UE en BUT2

Passage en troisième année
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 Compenser obligatoirement les blocs de compétences non 
validés en BUT1 par une moyenne en BUT2 > 10 

Si redoublement : On refait l’intégralité des UE non validées

Pas de redoublement de droit

Exclusion ou redoublement en BUT2



Obtention du DUT

 Avoir validé toutes les UE des années 1 et 2

Obtention du BUT

 Avoir validé toutes les UE des années 1, 2 et 3

 Possibilité de redoubler une seule fois chaque 
semestre dans la limite de 4 redoublements

Redoublement



Les temps forts du BUT2



François ZANINNETTI – Dillia CANIZALES

Temps forts de l’année 2022-2023

Forum des métiers : 2 FÉVRIER 2023

Se projeter dans un métier

Mieux connaître le monde de l’entreprise

Démarcher des entreprise pour trouver un stage ou de l’alternance 
en BUT3

Stage de deuxième année (7 semaines) du mardi 02 Mai 
2023 au 16 Juin 2023

Signer un contrat d’alternance pour Septembre 2023



Règles collectives



Quelques règles incontournables

 Le respect
 De ses collègues
 Des lieux (salles, mobiliers, parties communes, bibliothèque…)
 Des enseignants et personnels (techniciens, secrétaires, surveillantes…)
 Des horaires (assiduité, ponctualité…)

Matin : 8h à 9h55 et 10h05 à12h
Après midi : 13h30 à 15h25 et 15h35 à17h30 (sauf le lundi-décalage de 30 mn)

 Du règlement des études

 La sécurité
 Le port des EPI en TP et en visites de chantiers
 Respect des consignes de sécurité

 La responsabilité
 Assumer ses actes et faire preuve de maturité
 Représentation : délégués (1 par groupe TP), conseil de département, conseil

d’IUT…

 Pour réussir son année, se mettre au travail dès la rentrée
 Être assidus en cours
 Travailler régulièrement
 Faire le travail demandé par les enseignants



En cas de difficultés ou problèmes :

Contacter son tuteur enseignant
Prenom.nom@univ-grenoble-alpes.fr

Prendre rendez vous avec le directeur des études

iut1.gccd.de@univ-grenoble-alpes.fr

Contacter le centre de santé et les services sociaux du CROUS

Prendre rendez vous auprès du CCM : (centre de compétences 
et des métiers)
sylvie.alonso@univ-grenoble-alpes.fr
iut1.ccm@univ-grenoble-alpes.fr

Prendre rendez vous avec le chef de département
Iut1.gccd.chef-dep@univ-grenoble-alpes.fr

Centre de Santé : https://youtu.be/Dsq7Aoli0JE

Consultation - Groupes de soutien - Affirmation de soi - Gestion du stress - Troubles 
alimentaires - Conseil psychologique … 



Le
Centre de Compétences et des Métiers

CCM



Un service dédié aux étudiants: le
Centre de Compétences et des Métiers (CCM)

Présentation CCM Rentrée 2021Sylvie ALONSO

Les missions:

 Vous accompagner dans la
construction de votre parcours
de professionnalisation

 Vous aider dans l’identification
de vos compétences et la
valorisation de vos expériences
professionnelles et personnelles

Permanences sur les 3 sites 

Le CCM vous propose:

 Une réflexion sur votre projet
professionnel, votre orientation

 Un accompagnement individualisé

 Une aide pour mieux appréhender
vos compétences en vue d’une
recherche de stage, d’alternance,
d’emplois…

Entretiens individuels et
confidentiels
Présentiel ou visio (zoom)
Sur RDV



Prise de RDV par mail

 sylvie.alonso@univ-grenoble-alpes.fr
 iut1.ccm@univ-grenoble-alpes.fr

En précisant votre : 
 Département de formation
 Année d’étude (1A, 2A, LP)
 Groupe TP

Présentation CCM Rentrée 2021Sylvie ALONSO



Le
Service Accueil Handicap



Etudiants en Situation de Handicap :
Si vous avez des besoins spécifiques : problèmes liés à une maladie, à
un handicap, difficultés d’apprentissage sérieuses, …, vous pouvez
demander un aménagement d’études, d’examens et/ou un
accompagnement.

Faire une demande auprès du Service Accueil Handicap 
(SAH)
Lien pour effectuer votre demande = https://handicap.univ-grenoble-alpes.fr

Résidence Les Taillées
271 rue de la Houille Blanche – Domaine Universitaire – 38400 St Martin d’Hères 
Accès tramway lignes B et D – arrêt Les Taillées
Tramway ligne C – arrêt Hector Berlioz
accueil-sah@univ-grenoble-alpes.fr.

Tél. 04 76 74 85 75

Ou renseignez-vous auprès de la direction des études du 
département
iut1.gccd.de@univ-grenoble-alpes.fr



La 
Cellule

Relations Internationales



Mission Relations Internationales (RI) – Rentrée 202221

MOBILITÉS A L’ÉTRANGER
dans le cadre du BUT

DEUX TYPES DE MOBILITÉS POSSIBLES :

Stage à l’étranger
en BUT2 et/ou en BUT3

Etudes à l’étranger
en BUT3

(un semestre ou une 
année complète)

VOUS ÊTES INTÉRESSÉ·E ?

1) Discutez le plus tôt possible avec votre Correspondant·e RI du département.

2) Participez à la Conférence « Mobilités à l’étranger (stage/études) »
organisée par la Mission RI de l’IUT1, Jeudi 29 septembre 2022 (13h00-

14h30).
Une invitation vous sera envoyée par mél. très bientôt.

et/ou

Correspondant département GCCD : Vincent Richefeu : vincent.richefeu@univ-grenoble-alpes.fr



Lutte 
contre les Violences Sexistes et Sexuelles 

& les discriminations

Vice-présidence égalité femmes-hommes &  lutte contre les discriminations
Septembre 2022
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► L’Université Grenoble Alpes, Grenoble IINP-UGA et l’Ensag-UGA
s'engagent à écouter, à accompagner et à protéger, les étudiants, les
étudiantes de leurs établissements contre les Violences Sexistes et
Sexuelles et toutes les formes de discriminations, de harcèlement ;

► L’Université Grenoble Alpes, Grenoble Inp-UGA et l’ Ensag-UGA
s’engagent à signaler et à traiter les situations ;

► « Pas de place pour les VSS à l’UGA ! Notre conduite est « tolérance 0 ».

Valeurs & engagement pour  l’UGA 
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► Violences Sexistes et Sexuelles, Handicap, Racisme, antisémitisme, 
homophobies,  transphobies, discriminations liées aux origines et religions...

 Dans le cadre de votre formation ;

 De votre vie étudiante (restaurant Universitaire, logement Crous, lieux de
l’établissement) ;

 Dans vos lieux de stages, d’alternance ;

 Dans les moments récréatifs (soirées étudiantes, Week-end
d’intégration).

Cela concerne tous les actes  de 
VSS,  de harcèlement &  de discriminations !



 Que vous soyez victimes ou témoins :

n’hésitez pas à le signaler à la cellule, 
des professionnels sont là pour vous 

accompagner !
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► Une coordinatrice dédiée à cette cellule ;

► Une écoute, une information et une orientation assurées par un
binôme de référents ;

► Un suivi de la situation par la cellule ;

► Un suivi juridique et psychologique assurés par France Victime
38 Grenoble, France Victime 26-Remaid ;

► Une garantie de la confidentialité dans le traitement de la
situation.

Une cellule de signalement à l’UGA



Gestion 
Des absences



Gestion des absences

Le BUT: diplôme avec obligation d’assiduité aux 
enseignements

Pour un semestre vous avez droit à:

• 4 demi-journées d’absences injustifiées,

• 2 demi-journées d’absences injustifiées par ressource ou SAé,

• 20 absences au total (justifiées + injustifiées);

• l’absence à un devoir surveillé doit être justifiée pour accéder au 
rattrapage.

Si non respect des règles d’assiduité:

• L’étudiant est considéré comme défaillant en fin de semestre.

• Non validation des UE du semestre, redoublement, voire 
réorientation.



Gestion des absences

Demander une justification d’absences:

•Informer les enseignants concernés de votre absence.

•Soumettre la demande de justification au plus tard le jour du retour à 
l’IUT à la direction des études.

•La demande de justification s’effectue en ligne à partir de la page 
Chamilo de la direction des études:

https://chamilo.univ-grenoble-alpes.fr/courses/UGA001153

Attention nouveau: accès uniquement à partir d’ordinateurs de l’IUT ou 
via le VPN depuis un ordinateur personnel.



Gestion des absences

Causes d’absences reconnues par le règlement des études:

•Visite médicale d’embauche (Convocation)
•Hospitalisation (Certificat)
•Intervention chirurgicale (Certificat)
•Congé maternité (Certificat)
•Congé paternité (Acte de naissance)
•Décès (Avis de décès)
•Formation en relation avec le diplôme préparé (Courrier entreprise et convocation)
•Formation homologation risques (chimie, électricité) (Courrier entreprise et 
convocation)
•Examen ou concours (Convocation)
•Récupération d’une récompense (prix obtenu) (Convocation, la récupération du 
diplôme du bac ne rentre pas dans cette catégorie)
•Stage de « recherche d’emploi » à Pôle emploi
•Entretien pour futur emploi (Convocation - il ne peut pas s'agir d'un stage)
•État des lieux logement / Remise des clés (Notification du rendez-vous par l'agence 
immobilière)
•Épreuve du permis de conduire (Convocation)
•Journée défense et citoyenneté (JDC) (Convocation)
•Convocations administratives (Convocation)



Répartition en groupes


